
Peut-on détruire un contrat de travail après la prescription des
droits ?

Réponse courte

La destruction d'un contrat de travail n'est possible qu'après l'expiration du délai de prescription le plus long

applicable, soit 10 ans après la fin de la relation de travail. Ce délai couvre les obligations en matière de droit du

travail, sécurité sociale et fiscalité. La destruction doit être sécurisée, documentée et conforme au RGPD.

Définition

La destruction d'un contrat de travail désigne l'élimination définitive et irréversible du document formalisant la

relation contractuelle employeur-salarié, qu'il soit sous format papier ou numérique. Cette opération ne peut

intervenir qu'après l'expiration des délais légaux de conservation, déterminés par les différentes prescriptions

applicables.

Conditions d’exercice

Les délais de prescription à respecter sont :

3 ans pour les actions en paiement de salaires (Art. L.221-1 du Code du travail)

3 ans pour la contestation d'un licenciement (Art. L.124-11 du Code du travail)

10 ans pour les documents de sécurité sociale (Art. 144 du Code de la sécurité sociale)

10 ans pour les documents comptables et fiscaux (Art. 8 de la loi modifiée du 17 juin 1994)

La destruction ne peut être envisagée qu'après l'expiration du délai le plus long, soit 10 ans.

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place une procédure de destruction comportant :

La vérification préalable de l'absence de contentieux en cours

L'identification précise des documents à détruire

Une méthode de destruction garantissant la confidentialité (déchiquetage sécurisé ou effacement définitif)

La tenue d'un registre de destruction mentionnant date, nature des documents et responsable

La validation par un responsable RH habilité
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion optimale, il est recommandé de :

Établir un calendrier de conservation et destruction des documents RH

Mettre en place une procédure écrite de destruction

Former le personnel RH aux obligations légales

Conserver une trace des destructions effectuées

Privilégier le recours à des prestataires certifiés pour la destruction

Effectuer un audit régulier des pratiques de conservation

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.221-1 (prescription des salaires)

Art. L.124-11 (prescription du contentieux)

Code de la sécurité sociale :

Art. 144 (conservation documents sociaux)

Loi modifiée du 17 juin 1994 :

Art. 8 (conservation documents comptables)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des données

La destruction prématurée d'un contrat de travail expose l'employeur à des risques juridiques majeurs en cas de contentieux. En cas

de doute, il est préférable de prolonger la conservation plutôt que de risquer une destruction anticipée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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